
DOSSIER DE PRESSE

 DP - La base nautique
ouvrira dès le mois de mai
avec de nombreuses
nouveautés !
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Après une édition record en 2020 avec
près de 74 000 entrées (entre le 13 juin et
le 30 septembre), Colmar Agglomération
continue sur sa lancée en 2021 !
Ouverture de la saison estivale dès le mois
de mai, nouveaux aménagements,
nouvelles activités...
 

La base nautique sera l'endroit propice
pour se changer les idées.

 

LA PÉRIODE D'OUVERTURE 

À partir du mois de mai et jusqu'au 29 septembre (sous réserve des
autorisations gouvernementales et d'une météo favorable).

En mai : 
Début mai : les mercredis, samedis et dimanches,
de 13h à 19h (sauf durant le pont de l'Ascension :
tous les jours, de 13h à 19h).

En juin : 
Tous les jours, de 13h à 19h 

En juillet & août : 
Tous les jours, de 10h à 19h et jusqu'à 20h les
vendredis et samedis 

En septembre : 
Les mercredis, samedis et dimanches, de 13h à
19h 



https://colmar.titanet.pro/file/4352/IMG_2157.jpg
https://colmar.titanet.pro/file/4341/Base_nautique_2020.jpg
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LES NOUVEAUTÉS : 
 

 

1 Aquaparc de 1000 m2 avec des
plongeoirs, des trampolines, des murs
d'escalade, des toboggans... Pas moins
d'une quarantaine d'éléments seront
regroupés à l'extrémité nord de la plage.
Cette structure est accessible à partir de
6 ans à toutes personnes sachant nager.
Le port du gilet de sauvetage sera
obligatoire. Tarif : 10€/heure par
personne.
Location de paddle et de pédalo (seul, en duo ou en groupe jusqu'à huit
personnes). Aperçu des tarifs : 14€ pour une heure de paddle en duo, 13€ la
demi-heure de pédalo 4 places. L'ensemble des tarifs seront prochainement
accessibles sur le site Internet Locagonfle.org.

 250 000 € d'investissement ont été engagés par la société Locagonfle sur ce
projet. Colmar Agglomération a réalisé 40 000 € de travaux de viabilités pour
alimenter en électricité et en eau les infrastructures d'Aquagonfle.

 

1 parcours sur le sable (situé à l'extrême sud
avant d'arriver dans le parc ombragé) pour
les plus petits avec une pompe des bacs de
retenus, une vis sans fin, des écluses...
1 couloir de 100m réservé aux nageurs. 
2 nouveaux points de restauration : l'un à
côté des structures gonflables et l'autre, dans
le parc ombragé. À l'instar de l'année
dernière, des soirées à thème sur la plage
seront proposées tout au long de l'été.

https://colmar.titanet.pro/file/4342/Capture%20d%E2%80%99%C3%A9cran%202020-08-24%20%C3%A0%2017.17.19.png
https://colmar.titanet.pro/file/4353/IMG_2141.jpg
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Autre nouveauté : prendre ses billets en ligne pour entrer à la base
nautique sera désormais possible et recommandé, via le site Internet agglo-
colmar.fr ! 
Le tarif d'entrée reste le même : 4€, gratuit pour les moins de 6 ans, 1 carte
de 11 entrées à 40€. Un tarif préférentiel de 3€ l'entrée et 30€ la carte de 11
entrées est appliqué pour les résidents de Colmar Agglomération (sur
justificatif). Il ne sera plus possible d'acheter des billets dans les points de
vente habituels (Colmar Agglomération, Houssen, Horbourg-Wihr,
Ingersheim, Wintzenheim, Sainte-Croix-en-Plaine et Turckheim).

 

LES ANIMATIONS

Pour une ambiance balnéaire et familiale tout au long de l'été, la base nautique
proposera de nombreuses animations (beach-volley, football de plage...).
Les clubs de plongée de Colmar proposeront leur traditionnelle journée
"baptême de plongée". 
Le dispositif "animations été" proposé par Colmar Agglomération se poursuivra
pour une nouvelle édition avec les activités sauvetage sportif et water-polo.
Nouveauté cette année : 1 semaine de bubble foot. 

 

Deux tickets gratuits seront distribués à l'ensemble des habitants de Colmar
Agglomération. Chaque habitant devra se rendre dans la Mairie de son lieu de
domicile, selon les modalités qui seront communiquées par chaque commune.

ACCÈS

En bus

Jusqu’au 6 juillet : desserte de proximité à l’arrêt Haussmann

Du lundi au samedi : ligne 2
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Du 7 juillet au 31 août : desserte de l’arrêt Base Nautique

Du lundi au samedi : ligne 2
Les dimanches et jours fériés :  ligne C

   * dates susceptibles d’être modifiées par la Trace (plus d’informations sur les
horaires, les itinéraires et les tarifs : trace-colmar.fr)

À vélo

Par les pistes cyclables :

En provenance de Colmar (avenue Joseph Rey et rue du Ladhof)
En provenance de Houssen (rue de la gravière et rue du château d’eau)

 

 

 

https://www.trace-colmar.fr/
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